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Primer pour sols visibles minéraux 
 
 

1. Description du produit 
 
Couche d'apprêt filmogène pour sols visibles minéraux. Bonne 
capacité de pénétration, aspect uniforme. Accentue la structure 
individuelle et l'exécution de la base minérale. Primaire d'adhérence idéal avant 
l'application d'un protecteur PU. Sans NMP, formule écologique sur base aqueuse. 
 

2. Domaines d'application 
 
Mastics minéraux qui sont conseillés par le fabricant pour une utilisation directe lors de la 
réalisation de surfaces de sol. 

 

3. Mode d'emploi 
 
Avant d'appliquer la couche d'apprêt, il est nécessaire de respecter un temps de 
durcissement suffisant selon les prescriptions du fabricant relatives au mastic et, le cas 
échéant, de procéder à un ponçage de finition du sol. Le sol doit être propre, sec, exempt 
de poussière, graisse, huile et cire. Température de travail et ambiante 15-25° C. 

 
Bien secouer le Primer et l'appliquer uniformément sur le sol à l'aide d'un rouleau 
« Aquatop » (10 mm) sec. Commencer du côté de la principale source de lumière (en 
général un côté fenêtre) et travailler en s'éloignant de la lumière pour pouvoir observer la 
surface pendant le travail et rectifier aussitôt les endroits mal recouverts. Répartir tout 
d'abord le Primer au rouleau en bandes d'un mètre de large au maximum transversale-
ment à la source de lumière (donc parallèlement à la fenêtre) puis l'étaler uniformément 
au rouleau en direction de la source de lumière. Toujours travailler humide sur humide, 
mais éviter la formation de flaques. Laisser sécher suffisamment le Primer (60 à 120 
minutes). Ne pas exécuter de ponçage intermédiaire ! 

 
Remarques : pour apposer le Primer, utiliser un bac à vernis, ne pas verser le Primer 

directement sur le sol. 
 
 Veiller à une aération suffisante, mais éviter les courants d'air et le fort 

ensoleillement pendant l’application et le séchage et protéger la surface de 
la poussière. Éteindre auparavant à temps le chauffage par le plancher. 
Apposer au préalable avec un pinceau plat une couche de Primer dans les 
angles et endroits difficilement accessibles qui ne peuvent pas être traités 
complètement au rouleau puis les repasser tout de suite le plus loin pos-
sible au rouleau pour éviter les « traces de raccord ». 

 
Consommation : 60-80 g/m
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Attention : avant la première application sur un mastic, il est conseillé de faire un essai 

sur une petite surface. Respecter les recommandations du fabricant de 
mastic respectif. En cas de doute, veuillez tout d'abord demander l’accord 
de nos conseillers en technique d'application. 
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4. Données techniques 
 
pH :  env. 6,5 (concentré) 
Composants : polymères, solvants, adjuvants. 
 
Giscode : W3+ (code produit pour produits de traitement de surface) 
Durée de conservation :  12 mois 
 
Teneur VOC :  valeur limite selon 2004/42/CE pour le produit (cat. A/i) 140 g/l (2007/2010). 

Le produit prêt à l’emploi contient au max. 110 g/l VOC. 
 
Stocker le Primer dans son récipient d'origine fermé, dans un endroit frais et sec. Protéger 
du gel. Conserver sous clé et hors de portée des enfants. 
 

5. Conditionnements 
 
Bidon de 2,5 l 
Bidon de 10 l 
  

Les informations ci-dessus sont données en conscience et selon la pointe du 
développement technique. Aucun dommage n'est donc possible lors de l'utilisation de nos 
produits si les recommandations d'utilisation indiquées et les remarques relatives aux 
matériaux auxquels ces produits sont destinés sont strictement respectées. Mais 
l'utilisation de nos produits ayant cependant lieu en dehors de nos possibilités de contrôle, 
elle est de votre propre responsabilité et ne vous dispense pas de faire vous-même un 
essai des produits que nous vous livrons pour vérifier qu'ils sont appropriés aux procédés 
et buts prévus. Nos conseils sont donc sans engagement et ne peuvent – également 
concernant les droits de protection éventuels de tiers – être invoqués comme fondement 
de responsabilité pour des réclamations. Il convient de respecter les recommandations, 
directives et normes pertinentes ainsi que les règles reconnues de la technique. Les 
versions précédentes perdent leur validité avec l'édition de la présente Information Produit. 


